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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Monsieur Conrad Boudreau occupe un emploi de technicien ambulancier paramédic chez Services Préhospitaliers Paraxion inc. Il allègue avoir subi une lésion professionnelle de nature psychique, en février 2021.
La Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail refuse la réclamation et déclare que le travailleur n’a pas subi d’accident du travail. En révision administrative, la Commission infirme sa décision[footnoteRef:1] et accepte la réclamation pour lésion professionnelle en raison d’un état de stress post-traumatique. L’employeur la conteste. [1:  	Décision datée du 14 février 2022.] 

Le représentant du travailleur soutient que ce dernier a subi soit un accident de travail soit une maladie professionnelle, en vertu de l’article 2 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:2], la Loi. [2:  	RLRQ, c. A-3.001.] 

La représentante de l’employeur soutient que les circonstances alléguées en février 2021 ne peuvent pas se qualifier d’événement imprévu et soudain au sens de la Loi. De plus, elle allègue que le travailleur ne peut bénéficier de la présomption de maladie professionnelle.
La représentante de la partie intervenante soutient que le travailleur a subi, en février 2021, une lésion professionnelle.
Pour déterminer si le travailleur a subi une lésion professionnelle, le Tribunal doit répondre à la question suivante :
Le travailleur a-t-il établi la survenance d’un accident du travail au sens de l’article 2 de la Loi?
Le Tribunal considère que le travailleur a subi une lésion professionnelle en février 2021.
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
Tout d’abord, le Tribunal doit déterminer si le travailleur a subi une lésion professionnelle à titre d’accident du travail. 
La jurisprudence constante[footnoteRef:3] de ce Tribunal établit qu’une lésion de nature psychique ne constitue pas une blessure puisqu’il s’agit d’un diagnostic de maladie.  Ainsi, en l’espèce, les diagnostics de choc post-traumatique et de dépression majeure ne constituent pas des diagnostics de blessure, et la présomption de l’article 28 de la Loi ne peut s’appliquer. D’ailleurs, les représentants le reconnaissent. [3:  	Mansour et Service correctionnel Canada, 2017 QCTAT 5161; P.B. et Sécurité-Policiers Ville A, 2017 QCTAT 3735; Tremblay et Boutique Marie-Claire inc., 2018 QCTAT 3887; Houssein Aden et Rebuts Solides Canadiens inc., 2018 QCTAT 4129; S.C. et Commission scolaire A, 2019 QCTAT 130; Bélisle et Société québécoise du cannabis, 2022 QCTAT 1894.] 

En l’absence d’une contestation, le Tribunal est lié par les diagnostics retenus par le professionnel de la santé qui a charge du travailleur puisque ni l’employeur ni la Commission ne les ont valablement contestés[footnoteRef:4]. [4:  	Art. 224 de la Loi.] 

Dans le présent dossier, quelques semaines après la première consultation médicale, au début de mars 2021, le professionnel de la santé qui a charge du travailleur, le docteur Roger Dubé, retient le diagnostic de dépression majeure sévère. À la deuxième consultation médicale, il ajoute le diagnostic d’état de stress post-traumatique. 
À la fin mai 2021, à la demande du professionnel de la santé qui a charge, le travailleur consulte une psychiatre, la docteure Lulia Caterina Gîtlan. Cette dernière retient les diagnostics de syndrome de stress post-traumatique et de trouble dépressif non spécifié. En juin 2021, le docteur Dubé maintient les deux diagnostics, soit celui de dépression majeure et celui d’état de stress post-traumatique. Par la suite, aux notes cliniques[footnoteRef:5], aux certificats d’assignation temporaire et à certains rapports médicaux[footnoteRef:6] de la Commission, il maintient ces deux diagnostics.  [5:  	Notes datées des 8 avril, 29 juin et 18 août 2022.]  [6:  	Rapports datés des 21 mars, 2 mai, 30 juin, 17 août, 18 octobre et 5 décembre 2022 et des 2 février, 15 mars et 22 mai 2023.] 

De plus, en mai 2022, la docteure Lorraine Bond, psychiatre et professionnelle de la santé désignée de l’employeur, retient deux diagnostics, soit un syndrome de stress post-traumatique et un épisode dépressif majeur. 
En février 2022, la Commission accepte la réclamation du travailleur uniquement pour le diagnostic d’état de stress post-traumatique, sans autre explication.
Or, bien que la Commission ne se prononce pas sur le diagnostic de dépression majeure en lien ou non avec la lésion professionnelle, le Tribunal siégeant de novo considère avoir le pouvoir d’analyser toute question de droit ou de fait nécessaire à l’exercice de sa compétence en regard de la réclamation du travailleur, incluant les diagnostics[footnoteRef:7]. [7:  	Loi instituant le Tribunal administratif du travail, RLRQ, c. T-15.1 art.9.] 

Le Tribunal considère que les deux diagnostics d’ordre psychique, soit le syndrome de stress post-traumatique et la dépression majeure, le lient puisque ni l’employeur ni la Commission n’ont contesté ces diagnostics.
Le travailleur a-t-il établi la survenance d’un accident du travail au sens de l’article 2 de la Loi?
[1] Pour établir que le travailleur a subi un accident du travail ayant entraîné une lésion psychique, il doit prouver les conditions suivantes :
· un événement imprévu et soudain, attribuable à toute cause;
· qui survient par le fait ou à l’occasion du travail;
· qui entraîne une lésion professionnelle.

[2] Sur le plan des lésions à caractère psychique, un événement imprévu et soudain peut être un événement unique ou un cumul d’événements. Il est reconnu que des événements qui, pris isolément, paraissent bénins peuvent devenir significatifs par leur superposition et être assimilés à un événement imprévu et soudain au sens de la définition de la Loi[footnoteRef:8].  [8:  	Rodier et Systèmes Urbains inc., 2016 QCTAT 137; Estpharm inc. et Sheehan, 2019 QCTAT 4022.] 

Or, la Loi n’établit pas de distinction entre les lésions physiques et les lésions de nature psychologique. Certaines décisions récentes du Tribunal[footnoteRef:9] tendent à abandonner la recherche d’un caractère objectivement traumatisant de l’événement ou des circonstances allégués par un travailleur puisque d’une part, cela dénature la notion d’événement imprévu et soudain en exigeant une preuve plus élevée qu’en matière physique et d’autre part, cela introduit, à cette étape, une dimension de causalité devant être appréciée postérieurement lorsque l’événement imprévu et soudain est démontré. Il faut davantage rechercher le caractère objectivement particulier, singulier, anormal ou inhabituel de l’événement. [9:  	S…M… et Centre de santé et de services sociaux A, 2013 QCCLP 185; P.D. et Compagnie A, 2016 QCTAT 4205.] 

Le Tribunal adhère à ce courant qui considère que l’exigence du caractère objectivement traumatisant de l’événement dénature la notion d’événement imprévu et soudain.
De par sa nature, la lésion psychologique est difficilement objectivable et comporte une certaine part de subjectivité[footnoteRef:10]. Or, le Tribunal doit effectuer un exercice de pondération entre l’appréciation de la trame factuelle et la perception subjective que peut en avoir le travailleur[footnoteRef:11]. Ainsi, le Tribunal recherche un événement ou une série d’événements particuliers, anormaux, inhabituels ou singuliers[footnoteRef:12] pour décrire l’événement imprévu et soudain. [10:  	Preure et Centre de services scolaire de Montréal, 2022 QCTAT 253; Charron et Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal - Centre hospitalier de Verdun, 2022 QCTAT 4663; Hernandez et Boulangerie Canada Bread ltée, 2022 QCTAT 5068; Hénault et Institut de cardiologie de Montréal, 2022 QCTAT 5193; Annab et Société canadienne des postes, 2022 QCTAT 5561; Dupras-Tessier et Production Moonfall Qubec inc., 2023 QCTAT 267; Charbonneau et Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 2023 QCTAT 490; St-Gelais et Haute-Côte-Nord-Manicouagan CH-CHSLD, 2023 QCTAT 2214; Patenaude et Centre de service scolaire des Hautes-Rivières, 2023 QCTAT 2384.]  [11:  	Id.]  [12:  	Preure et Centre de services scolaire de Montréal, précitée, note 10; Hénault et Institut de cardiologie de Montréal et Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 2022 QCTAT, 5193.] 

En matière psychique, la détermination d’un événement imprévu et soudain repose sur une appréciation de l’ensemble des circonstances, qu’elles soient prévisibles ou non. Néanmoins, les faits doivent dépasser la perception, les attentes ou les exigences personnelles du travailleur[footnoteRef:13], en tenant compte de la nature du milieu de travail et de ses particularités. [13:  	Charron et Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal - Centre hospitalier de Verdun, précitée, note 10; Leclerc et Minganie Équipement inc., 2023 QCTAT 2281.] 

En l’espèce, le représentant du travailleur invoque essentiellement la survenance de trois événements, le premier en juin 2018 et les deux autres, le même jour, en février 2021.
Événements imprévus et soudains, attribuables à toute cause

Événement du 24 juin 2018
À l’audience, toutes les parties admettent que l’événement du 24 juin 2018 est un événement traumatisant. 
Le travailleur témoigne d’une façon crédible et sincère, avec émotion et sans exagération. Questionné sur l’intervention du 24 juin 2018, il affirme d’emblée que c’est « l’intervention pour laquelle je suis ici aujourd’hui ».
Le travailleur exerce le métier de technicien ambulancier paramédic depuis près de 35 ans. Il témoigne devoir prodiguer des soins urgents et non urgents et assurer les transports en ambulance. Son horaire de travail est de 12 heures par jour, sur une séquence alternée de travail/repos[footnoteRef:14]. [14:  	3 jours de travail de jour, 2 jours de repos; 2 jours de travail de jour, 3 jours de repos. ] 

Le 24 juin 2018, lui et son collègue reçoivent un appel du centre de répartition des ambulances afin qu’ils interviennent pour un accident qui implique une femme qui s’est infligé des brûlures. À leur arrivée, la femme est allongée au sol, hurlante. Son corps est brulé à 90 %, de la boucane s’échappant de ses cheveux. Elle s’est immolée en se renversant de l’huile à fondue sur le corps et en y mettant le feu.
Pendant le transport en ambulance, sur une distance d’environ vingt-deux kilomètres, la dame hurle. Le travailleur doit l’asperger de liquide pour tenter de la soulager. Il mentionne que c’est « le summum de la souffrance physique ». Il mentionne aussi qu’il s’est senti démuni face à sa souffrance et que ce jour-là, « son bouclier a cédé, bien qu’il pensait avoir tout vu ». La dame décède dans les jours suivants.
Il témoigne ne plus se souvenir comment s’est terminée sa journée. Dans les jours qui suivent, il éprouve des troubles du sommeil et revit l’événement sous la forme de flashback. S’installe la peur d’en parler et de consulter un professionnel de la santé, il se dit que « ça passera […] il tient le phare ». De retour au travail régulier, à chaque appel du centre de répartition des ambulances, son cœur se serre.
Questionné à l’audience, le directeur aux opérations[footnoteRef:15], confirme qu’au moment de cet événement, aucune procédure de suivi des appels intenses n’est disponible chez l’employeur. [15:  	Au moment des événements de février 2021, il est le superviseur du travailleur.] 

Pendant plus de deux années et demie, le travailleur ne cesse pas de travailler, n’en discute pas avec son employeur ou son entourage[footnoteRef:16], ni ne consulte d’intervenant d’un programme d’aide aux employés ou de professionnel de la santé relativement aux symptômes ressentis. [16:  	À l’exception d’une soirée entre amis, où il raconte l’intervention difficile de juin 2018.] 

Le Tribunal considère que les circonstances entourant la survenance de cet événement sortent du cadre normal et habituel du travail de l’emploi de technicien ambulancier. La preuve démontre que l’incident du 24 juin 2018, par les circonstances de l’événement elles-mêmes, soit la douleur extrême et l’immolation de la dame, de même que par les sentiments ressentis par le travailleur, est une situation singulière, inhabituelle et particulière.
D’ailleurs, le travailleur décrit bien avoir ressenti, pour la première fois, une détresse humaine élevée et s’être senti démuni dans ce contexte.
 L’analyse de cette situation permet de la qualifier d’événement imprévu et soudain, il s’agit d’une intervention objectivement particulière, anormale, inhabituelle et singulière, tenant compte du milieu dans lequel le travailleur évolue. 
D’ailleurs, les représentants des parties le reconnaissent. En effet, tant la représentante de l’employeur que celle de la Commission soutiennent que l’événement du 24 juin 2018 déborde du cadre normal du travail. Or, elles ne soutiennent pas les mêmes prétentions concernant les deux autres événements de février 2021.
Les deux événements du 22 février 2021
Le représentant du travailleur soutient que les deux événements survenus la même journée en février 2021 constituent un événement imprévu et soudain puisqu’ils sont traumatisants et inhabituels et se produisent l’un immédiatement après l’autre[footnoteRef:17]. [17:  	L’expression utilisée par le représentant du travailleur est « back to back »] 

La représentante de l’employeur soutient que les deux événements de février 2021 sont des interventions normales et courantes d’un technicien ambulancier paramédic et qu’elles ne débordent pas du cadre habituel, normal et prévisible du milieu de travail.
La représentante de la partie intervenante prétend que les événements de février 2021 constituent des événements imprévus et soudains qui amènent une augmentation de la symptomatologie du travailleur et qui l’incitent à consulter un professionnel de la santé.
Le premier événement se produit en début de matinée. L’ambulance du travailleur doit se déplacer en urgence[footnoteRef:18] chez un patient en arrêt cardio-respiratoire. Arrivé sur le lieu, l’homme est assis, inanimé. Le travailleur constate la rigidité cadavérique et ne procède à aucune manœuvre de réanimation. Le logement est insalubre, avec une mauvaise odeur et une température[footnoteRef:19] inadéquate pour la saison hivernale. [18:  	Priorité 0 (urgence) sur une échelle de 8.]  [19:  	Environ 12 degrés.] 

Le travailleur reconnaît l’homme qui a déjà été son garagiste. La fin de vie de ce dernier le bouleverse. Il mentionne ne plus avoir « son bouclier émotionnel ».
Le deuxième événement se déroule le même jour, alors que l’ambulance du travailleur est affectée sur une intervention immédiate[footnoteRef:20] d’un client présentant une douleur thoracique. Arrivé au logement du client, l’homme est allongé par terre, sali d’excréments[footnoteRef:21]. Le travailleur doit nettoyer un passage pour se rendre à l’homme puisque le logement est insalubre, des excréments, de la nourriture et des détritus se retrouvent au sol et sur le bas des murs. D’ailleurs, le travailleur l’inscrit au rapport d’intervention préhospitalière daté du jour même. [20:  	Priorité entre urgent et non-urgent.]  [21:  	Urines et selles.] 

Le directeur aux opérations chez l’employeur affirme que bien que les techniciens ambulanciers soient confrontés à des logements insalubres, il est « rare » que le sol soit jonché d’excréments. 
À la suite de ces deux interventions, le travailleur est bouleversé. Le jour même et le lendemain, il poursuit ses tâches régulières. Ensuite, il est en congé planifié pour deux jours. 
Lors de ce congé, il pleure, vit des crises de panique et d’angoisse, pense au suicide et ressent un serrement à la poitrine.
Au matin du vendredi 26 février 2021, moment de son retour au travail, le travailleur consulte un professionnel de la santé à l’urgence de sa municipalité. Ce dernier recommande un arrêt de travail.
La représentante de l’employeur soutient que les événements du 22 février 2021 sont des interventions courantes et prévisibles dans le cadre des fonctions d’un technicien ambulancier paramédic. 
En ce qui concerne la notion de « risque inhérent », dans l’affaire Hamelin et Corporation d’Urgences-Santé[footnoteRef:22], le Tribunal énonce ce qui suit :  [22:  	2016 QCTAT 3958; Lafortune et Hôpital Louis‑H. Lafontaine, C.A.L.P. 19744-63-9005, 6 juillet 1992, J. L'Heureux; voir également : Moulins et Coopérative des ambulanciers de la Mauricie, 2021 QCTAT 2962; Patenaude et Centre de service scolaire des Hautes-Rivières, précitée, note 10.] 

[46]	À cet égard, le Tribunal tient d’abord à souligner que ce n’est pas parce qu’un événement est susceptible de survenir dans le cadre d’un emploi, et que par conséquent, il revêt un certain caractère de prévisibilité, qu’il ne peut constituer un événement imprévu et soudain lorsqu’il survient. Ce constat qui apparaît s’imposer de soi lorsqu’on est en présence d’une lésion physique semble parfois être occulté lorsqu’on se retrouve face à une lésion psychologique.

[47]	En effet, qui oserait prétendre que le technicien ambulancier qui est victime d’un accident de la circulation lui causant une fracture n’a pas été victime d’un événement imprévu et soudain, survenu par le fait de son travail, parce qu’un tel accident est prévisible dans le cadre de ses fonctions puisque celles-ci impliquent la conduite d’un véhicule d’urgence. Le Tribunal est d’avis que ce même raisonnement doit s’appliquer dans le cas d’une lésion psychique et qu’en conséquence, la théorie qualifiée par certains de « risques inhérents au travail » doit être appliquée avec beaucoup de circonspection.
	[Nos soulignements]
Le fait qu’un événement s’inscrit dans le cadre normal et habituel du travail est pertinent tant lors de l’analyse de la présence d’un événement imprévu et soudain que lors de l’évaluation du lien de causalité entre l’événement et la lésion. En effet, un événement normal ou anormal peut être imprévu et soudain et la gravité de cet événement est un élément pertinent à l’évaluation du lien de causalité. 
Ainsi, bien que les deux interventions de février 2021 relèvent du travail d’un technicien ambulancier, le cumul de ces deux événements de nature psychosociale survenus le même jour est significatif par leur superposition et revêt un caractère particulier, singulier, anormal ou inhabituel. Ils sont assimilés à un événement imprévu et soudain.
Le Tribunal considère que les circonstances entourant la journée du 21 février 2021 sortent du cadre normal et habituel de l’emploi du travailleur.
En effet, assurer les premiers soins et le déplacement en ambulance relève de l’emploi du travailleur, mais être confronté à deux situations de « misère humaine », de logements insalubres et de désordres extrêmes le même jour démontre objectivement un caractère anormal ou inhabituel.
Qui survient par le fait ou à l’occasion du travail
Lorsqu’un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause est survenu chez l’employeur, le travailleur doit établir que cet événement est survenu par le fait ou à l’occasion de son travail. 
Les termes « à l’occasion du travail » ne sont pas définis à la Loi. À plusieurs reprises, ils ont été interprétés par la jurisprudence. Ainsi, le Tribunal doit déterminer le lien plus ou moins étroit entre l’activité exercée au moment de l’accident et le travail.
En l’espèce, la preuve prépondérante démontre que lors des événements du 24 juin 2018 et du 21 février 2021, le travailleur exerce ses tâches de technicien ambulancier paramédic chez l’employeur, qu’il est rémunéré et que la finalité de l’activité exercée au moment de l’événement est incidente à ses conditions de travail.
D’ailleurs, la représentante de l’employeur ne le conteste pas.
Le Tribunal conclut que l’événement imprévu et soudain est survenu à l’occasion du travail.
Qui entraîne une lésion professionnelle

Enfin, le travailleur doit démontrer que les événements entraînent la dépression majeure et le syndrome de stress post-traumatique.  
[bookmark: _Toc273364801][bookmark: _Toc377990695]En regard de la relation causale, le Tribunal doit décider de l’existence d’une relation entre la lésion d’ordre psychologique et la succession d’événements imprévus et soudains survenus au travail. Cette relation est de nature juridique et le niveau de preuve demeure le même qu’en matière de lésions physiques[footnoteRef:23].  [23:  	Hallée et RRSSS Montérégie, C.L.P. 237374-62-0406, 26 juin 2006, S. Mathieu; Hébert et Carrière St‑Jacques inc., C.L.P. 347591-62A-0805, 16 février 2009, C. Burdett.] 

Au stade de l’analyse de la causalité entre les événements imprévus et soudains et les diagnostics du travailleur, il revient à ce dernier de faire la preuve prépondérante que la série d’événements est la cause de la lésion diagnostiquée. Les faits allégués doivent présenter une gravité objective[footnoteRef:24] pour mener à la lésion diagnostiquée. [24:  	Patenaude et Centre de service scolaire des Hautes-Rivières, précitée, note 10.] 

La causalité constitue une question de nature juridique qui s’appuie sur la preuve médicale et factuelle.
En l’espèce, la preuve prépondérante démontre que certains symptômes apparaissent de manière contemporaine à l’événement de juin 2018 et certains autres symptômes apparaissent ou sont exacerbés lors des événements de février 2021.
Rappelons que le travailleur explique à l’audience avoir vécu, en juin 2018, des troubles du sommeil et des épisodes de flashback et en février 2021, des pleurs, des crises de panique et d’angoisse, des idées suicidaires et un serrement à la poitrine.
À la note de consultation de la première consultation médicale du travailleur avec son professionnel de la santé qui a charge, au début mars 2021, ce dernier rapporte l’apparition de troubles de concentration et de sommeil, d’instabilité émotive et d’idéation suicidaire.
Un mois plus tard, en avril 2021, le professionnel de la santé qui a charge réfère le travailleur à un autre professionnel, soit un psychiatre, afin d’obtenir un avis en lien avec un stress post-traumatique.
Ainsi, le 26 mai 2021, la docteure Gîtlan, psychiatre et professionnelle de la santé, examine le travailleur. À son évaluation psychiatrique, elle rapporte que le travailleur se sent déprimé, émotif et sensible depuis deux ans, mais qu’il a continué à travailler « malgré la présence de plus en plus envahissante des souvenirs des interventions de travail traumatisantes ». 
Après avoir résumé les événements de juin 2018 et ceux de février 2021, elle rapporte les symptômes qui affligent le travailleur, soit de l’anxiété, de l’hypervigilance et un sentiment d’insécurité et de détresse psychique lorsque le travailleur est confronté à des situations qui lui évoquent son travail. Elle diagnostique un syndrome de stress post-traumatique, un trouble dépressif et des traits de personnalité obsessionnelle.
Au suivi médical subséquent, le professionnel de la santé qui a charge, le docteur Dubé, reprend les diagnostics d’état de stress post-traumatique et de dépression majeure.
En mai 2022, la professionnelle de la santé désignée de l’employeur, la docteure Bond, examine le travailleur. À son rapport, elle rapporte que le travailleur « est resté accroché sur l’événement » de juin 2018. Depuis cet événement, il vit des flashbacks, se replie sur lui-même, ressent un sentiment de culpabilité et il survient l’apparition de crises de panique, très imprévisibles et incommodantes. À la suite des événements du 22 février 2021, il y a « un apogée d’une symptomatologie qui s’accentuera », tels une anxiété, une déprime, un trouble du sommeil perturbé par des cauchemars et des idées noires. Elle retient les diagnostics de syndrome de stress post-traumatique, d’évolution chronique depuis juin 2018, d’un épisode dépressif majeur et des traits obsessionnels.
La représentante de l’employeur invoque l’hospitalisation de la mère du travailleur durant la période des fêtes de 2020 et le décès de son chien en février 2021 comme étant des éléments extrinsèques qui peuvent avoir eu une influence sur la condition psychique du travailleur. Or, le travailleur explique que sa mère a eu une période d’hospitalisation pour une infection et que son chien âgé a dû être euthanasié. Il témoigne que ces deux événements ont peu contribué à sa lésion diagnostiquée en février 2021.
D’ailleurs, les deux professionnelles de la santé ayant examiné le travailleur, les docteures Gîtlan et Bond, ne retiennent pas ces éléments extrinsèques en lien avec les diagnostics de stress post-traumatique et de dépression majeure.
La preuve démontre d’une part qu’avant l’événement de juin 2018, il y a absence de problématique psychiatrique chez le travailleur. Or, à partir de l’intervention de juin 2018, le travailleur ressent des symptômes importants, lesquels, de par sa personnalité, ne le rendent pas invalide. 
D’autre part, à la suite des deux interventions du 22 février 2021, les symptômes s’accentuent et amènent le travailleur à consulter un professionnel de la santé à l’urgence. 
En conséquence, les événements de juin 2018 et de février 2021 sont la cause la plus probable de la lésion psychologique. Ainsi,  le travailleur a subi une lésion professionnelle en février 2021.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
REJETTE la contestation de Services Préhospitaliers Paraxion inc., l’employeur;
CONFIRME la décision de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 14 février 2022, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que les diagnostics en lien avec la lésion professionnelle sont le syndrome de stress post-traumatique et la dépression majeure;
DÉCLARE que le travailleur a subi, en février 2021, une lésion professionnelle;
DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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